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Salima Akkouche - Alger (le
Soir) - Après le passeport biomé-
trique, la carte nationale biomé-
trique et le permis électronique
biométrique, qui sera fin prêt d’ici
la fin de l’année, les collectivités
locales préparent la mise en place
de la carte d’immatriculation élec-
tronique des véhicules à partir de
l’année prochaine. 

«Il y aura un numéro identifiant
pour chaque véhicule comme
pour tous les citoyens algériens»,
a déclaré hier le ministre de
l’Intérieur et des Collectivités
locales. Noureddine Bedoui, qui
s’exprimait sur les ondes de la
Radio Chaîne 3, a indiqué que
tout ce travail de numérisation
permettra de régler et de réguler
un grand nombre de problèmes et
de questions d’actualité comme
les accidents de la circulation.
Pour ce faire, dit-il, il faut d’abord
un arsenal juridique adapté. 

A ce sujet, l’invité de la rédac-
tion a indiqué qu’une délégation
interministérielle à la sécurité et la
prévention routière a été instituée.
«Toute action qui concerne les
routes, la régulation routière, la
sécurité routière avec l’ensemble
des services de sécurité  sera sous
l’autorité de cette délégation qui va
pouvoir répondre à toutes les pré-
occupations des citoyens», a assu-
ré le ministre de l’Intérieur.  Ce der-
nier a aussi annoncé qu’une piste
multisectorielle est actuellement à
l’étude concernant la mise en
place d’un code de fiscalité. 

«Nous allons avoir en Algérie
notre code de fiscalité et de finan-
ce locales qui va pouvoir arrêter
les grandes valeurs de la fiscalité
locale et qui va dynamiser à l’ave-
nir la fiscalité locale avec de nou-
veaux mécanismes et une nou-

velle dynamique», a indiqué
Noureddine Bedoui qui a souligné
que ce code de la fiscalité locale
sera promulgué d’ici trois mois au
plus tard. 

Evoquant le faible taux de
recouvrement de la taxe foncière
au niveau local, Bedoui a indiqué
que seulement 17% de la taxe
foncière sont recouvrés. «Nous
ne récoltons que 17% de la taxe
foncière. Nous ne sommes pas au
niveau par rapport aux défis que
nous devons relever et les actions
d’urgence que nous devons
mener tout de suite», estime le
ministre de l’Intérieur. Cependant,
ajoute-t-il, les communes dispo-

sent de grandes potentialités
humaines et naturelles qu’elles
doivent exploiter. «Je crois que
les potentialités naturelles et
humaines qui existent sur le terri-
toire national peuvent rendre nos
commune des communes poten-
tiellement équilibrées sur le plan
financier et potentiellement riches
à base de ces richesses», a-t-il
soutenu. 

Noureddine Bedoui a souligné
qu’il ne s’agit pas, cependant, de
démultiplier ou de rajouter de
nouvelles taxes mais «nous
avons des potentialités fiscales
que nous n’avons pas recouvrées
et  nous voulons recouvrer notre
dû». Cela se fera, dit-il, à travers
la mise en place de mécanismes
«nécessaires» pour récupérer
«ce dû». 

Sur un autre volet, l’interve-
nant a rassuré que le Fonds com-

mun de solidarité des collectivités
locales sera maintenu pour venir
en aide aux commune qui sont en
difficultés financières. 

D’ailleurs, selon lui, ce fonds a
dégagé 600 millions de centimes
pour l’année 2016-2017 rien que

pour le transport scolaire.
Il a également participé à la viabi-
lité, dit-il, des lotissements
sociaux créés au Sud et dans les
Hauts-Plateaux à travers 15 mil-
liards de centimes.
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LE CODE DE WILAYA SERA SUPPRIMÉ À PARTIR DE L’ANNÉE PROCHAINE

Un numéro identifiant pour chaque véhicule  
Le ministre de l’Intérieur et des Collectivités locales a

annoncé l’entrée en vigueur de la carte électronique d’imma-
triculation des véhicules à partir de 2017. Chaque véhicule
aura un numéro identifiant. Les codes de wilaya actuels sur
les plaques d’immatriculation seront supprimés.

Il a fallu le déplacement du premier
responsable de la compagnie d’Air
Algérie à l’aéroport international
d’Alger et sa rencontre avec les
pilotes grévistes pour que ces der-
niers décident de suspendre leur
mouvement de grève. «C’était le seul
gage d’assurance qui nous a permis
de reprendre le travail», nous a décla-
ré un syndicaliste, après une grève de
sept heures qui a totalement paralysé
le trafic aérien.
Abder Bettache - Alger (Le Soir) - Après

un arrêt de travail qui a duré près de sept
heures et qui a causé un retard important
dans le trafic aérien notamment vers l’interna-
tional, le syndicat des pilotes décide de
reprendre le travail après que le P-dg de la
compagnie s’est engagé «à prendre en char-
ge les revendications des concernés». 

«Les discussions entre les deux parties ont
duré jusqu’à une heure tardive dans la nuit du

13 au 14 novembre», indique-t-on. En effet,
M. Abdou Bouderbala s’est rendu à l’aéroport
international d’Alger pour discuter directement
avec les responsables syndicaux des pilotes.
Les premières négociations ont été entamées
pour «aboutir à un accord de principe entre

les deux parties». Ainsi, «la direction générale
de la compagnie a entamé des négociations
avec le syndicat des pilotes pour étudier leurs
revendications socioprofessionnelles», a
confirmé, pour sa part, la directrice de la com-
munication d'Air Algérie, Mounia Bertouche.
Mais pour le syndicat des pilotes, «cette sus-
pension est juste temporaire. Tout sera décidé
lors de l’entame des négociations. Si la direc-
tion générale ne respecte pas ses engage-
ments, le syndicat des pilotes prendra ses
responsabilités». 

Pour rappel, en raison de la grève lancée
dimanche soir mais qui a touché uniquement
l’aéroport Houari-Boumediène, les vols inter-
nationaux vers Istanbul et Dubaï avaient été
annulés ainsi que certains vols domestiques,
a-t-on précisé de même source, ajoutant que
dès hier matin, le trafic aérien a repris. 

«Dans la journée de lundi, il sera procédé
au jumelage de quelques vols pour libérer des
avions afin de pouvoir assurer d’autres vols,
mais tout rentrera dans l’ordre en fin de jour-
née», a-t-on assuré. 

A. B.

BOUDERBALA DONNE DES ASSURANCES

Les pilotes d’Air Algérie suspendent leur grève

La future société mixte algéro-
espagnole, qui fabriquera en
Algérie les appareils de voie et les
appareils de dilatation pour les
rails, est constituée de l'entreprise
publique spécialisée dans la réali-
sation des infrastructures ferro-
viaires, EPE/Infrafer et la société
espagnole DF-Rail, fabricant
international d'appareils de voie
et d'appareils de dilatation. 

Le protocole d'accord de créa-
tion de cette société de droit algé-
rien a été paraphé par le P-dg
d'Infrafer Bouchema Slimane et le
DG de DF-Rail Algérie,
Abdesslam Mohamed, en présen-
ce du ministre des Travaux
publics et des Transports,

Boudjemâa Talaï, et l'ambassa-
deur d'Espagne en Algérie,
Alejandro Polanco Matas. 

Selon les explications des res-
ponsables présents, ces types
d'appareils sont importés à 100%,
et au moment où le réseau natio-
nal existant compte environ 4 000
appareils de voie et d'appareils de
dilatation, les projets ferroviaires
en cours de lancement nécessi-
tent, quant à eux, la fourniture de
2 000 appareils similaires à l'hori-
zon 2025, d'où la nécessité d'ins-
taller une usine localement pour
substituer à l'importation de ces
d'équipements. 

Dotée d'un capital d’1 milliard
de dinars (51% pour la partie

algérienne et 49% pour le parte-
naire espagnol), la société, pre-
mière du genre en Afrique, vise
dans un premier temps à satisfai-
re la demande locale, avec un
taux d'intégration de 20% durant
les deux premières années, et
100% après dix ans, avant de se
lancer dans l'exportation vers les
pays de l'Afrique du Nord puis
vers d'autres pays africains. 

M. Bouchama a expliqué à
l'APS que l'objectif est de «substi-
tuer à l'importation de ce type
d'appareils et acquérir la techno-
logie de fabrication avec des taux
d'intégration progressifs», souli-
gnant que le projet est un inves-
tissement «très important» dans
le domaine des équipements des
voies ferrées. 

Pour sa part, M. Mohamed a
souligné que cet accord représen-
te un «avantage énorme» pour
l'Algérie car la fabrication d'appa-
reils de voie est «un secret gardé

par 4 ou 5 entreprises dans le
monde, donc, l'Algérie en bénéfi-
ciera beaucoup, après avoir trou-
vé un partenaire qui va partager
avec elle cette technologie à tra-
vers la formation et l'intégration
nationale, permettant au pays
d'être autonome et exportateur
dans 10 ans». 

Le second protocole d'accord
a été signé par le P-dg de l'entre-
prise portuaire de Djendjen (Jijel)
Abderrezak Sellami, le P-dg du
groupe Logitrans, Boualem Kini,
et le président du conseil d'admi-
nistration du Groupe Gema,
Khirat Mohamed. 

Il vise la création d'une base
logistique au niveau du port de
Djendjen, permettant de le doter
d'un circuit d'approvisionnement
efficace, constituer et mobiliser
rapidement les stocks des produits
stratégiques, notamment les pro-
duits alimentaires et les médica-
ments, ainsi que la réduction des

délais de livraison et de dédoua-
nement des marchandises. 

Cette nouvelle société entre
les trois entreprises algériennes
permettra la création de 250
emplois directs et 1 500 emplois
indirects, a-t-on indiqué. 

M. Sellami a estimé, à cette
occasion, que la nouvelle société
permettra de réunir les efforts des
trois entreprises algériennes pour
créer de la synergie entre trois
acteurs majeurs du secteur, per-
mettant le développement du
savoir-faire et la gestion des flux
de marchandises. 

Le P-dg du groupe Logitrans a,
pour sa part, expliqué que l'accord
vise «l'optimisation et la massifi-
cation des flux de la marchandi-
se», soulignant que l'objectif final
est la réduction des coûts de la
logistique de 35% actuellement à
15% qui est la norme mondiale,
permettant de baisser le prix final
au profit du consommateur.

APS

COOPÉRATION ALGÉRO-ESPAGNOLE

Signature de deux protocoles d'accord pour la création
d'entreprises dans le domaine des transports 

Deux protocoles d'accord ont été signés hier à Alger
pour la création de deux entreprises, la première une joint-
venture algéro-espagnole dans la fabrication des équipe-
ments pour les voies ferrées et la seconde, une société
mixte entre trois entreprises algériennes dans la logis-
tique maritime. 

Abdou Bouderbala, P-dg d’Air Algérie.

Noureddine Bedoui, ministre de l’Intérieur et des Collectivités locales.
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